
n 1 EVRE 
le départeme nt 

D-2026-71

ARRÊTE 

portant interdiction temporaire de circulation 

sur la Route Départementale n° 147 

du PR 19+711 au PR 23+070 

Communes de SARDY-LES-EPIRY et PAZY 

Hors agglomération 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, 8ème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n° D-2026-18 du 27 janvier 2026 portant délégation de signature aux agents 

départementaux, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Cervon en date du 07 février 2026, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Corbigny en date du 06 février 2026, 

Considérant que pour réaliser les travaux de réfection de l'ouvrage d'art n
°

272-2 de Picampoix sur la 

Route Départementale n
° 

147 du PR 20+951 au PR 20+977, il y a lieu d'interdire la circulation, 

Article 1
er

: 

ARRETE 

Du lundi 23 février 2026 au vendredi 27 février 2026, la circulation de tous les véhicules sera 

interrompue sur la Route Départementale n
° 

147 du PR 19+ 711 au PR 23+070. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les deux sens selon l'itinéraire suivant: 
• RD 985 du PR 27+616 au PR 22+300

RD 977 bis du PR 28+ 778 au PR 28+626
• RD 958 du PR 20+437 au PR 25+577



Publié le 12/02/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre




